
Faut-il adapter le suivi horaire pour les salariés en situation de
handicap ?

Réponse courte

Le suivi horaire doit être adapté pour les salariés en situation de handicap lorsque cela est nécessaire pour tenir

compte de leurs limitations fonctionnelles, conformément à l’obligation d’aménagement raisonnable prévue par le

Code du travail luxembourgeois. Cette adaptation peut être demandée par le salarié ou initiée par l’employeur, et doit

être évaluée individuellement avec l’implication du salarié, du médecin du travail et, si besoin, du délégué à l’égalité

ou à l’inclusion.

L’adaptation n’est obligatoire que si elle ne représente pas une charge disproportionnée pour l’entreprise. Elle doit

garantir l’égalité de traitement, respecter la confidentialité des données liées au handicap, et être formalisée par écrit,

documentée et réévaluée régulièrement.

Définition

Le suivi horaire correspond à l’ensemble des dispositifs permettant à l’employeur de contrôler et d’enregistrer la

durée du travail de chaque salarié. Pour les salariés en situation de handicap, il s’agit d’examiner si des

adaptations spécifiques doivent être mises en place concernant ce suivi, en tenant compte de leur statut reconnu

par la Commission médicale du Contrôle médical de la sécurité sociale (CMCMSS) ou d’une décision équivalente.

L’adaptation du suivi horaire vise à garantir l’égalité de traitement et l’accessibilité des dispositifs de contrôle du

temps de travail, conformément aux principes de non-discrimination et d’inclusion prévus par le Code du travail

luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’obligation d’adapter le suivi horaire découle du principe d’aménagement raisonnable prévu à l’article L.241-10 du

Code du travail. L’employeur doit, à la demande du salarié handicapé ou de sa propre initiative, évaluer la nécessité

d’adapter les modalités de contrôle du temps de travail, en fonction des limitations fonctionnelles du salarié et des

recommandations médicales.

Cette adaptation ne s’impose que si elle ne constitue pas une charge disproportionnée pour l’entreprise, appréciée

au regard de sa taille, de ses ressources et de l’impact sur l’organisation du travail. L’égalité de traitement (article

L.241-1) et la traçabilité des adaptations sont également requises.
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Modalités pratiques

L’adaptation du suivi horaire peut prendre plusieurs formes :

Assouplissement des horaires fixes

Mise en place d’horaires individualisés

Recours au télétravail

Utilisation de systèmes de pointage adaptés (dispositifs accessibles, logiciels compatibles avec des aides

techniques)

Toute adaptation doit être précédée d’une analyse individualisée, impliquant le salarié concerné, le médecin du

travail et, le cas échéant, le délégué à l’égalité ou à l’inclusion. L’accord du salarié est requis pour toute modification

substantielle de ses horaires ou du mode de suivi.

Les adaptations doivent être consignées par écrit, documentées et réévaluées périodiquement. La confidentialité des

données relatives au handicap doit être strictement respectée, conformément à l’article L.261-1 sur la protection des

données personnelles.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’instaurer un dialogue régulier avec le salarié handicapé afin d’identifier les éventuelles difficultés

liées au suivi horaire. L’employeur doit veiller à la confidentialité des informations relatives au handicap et limiter la

communication de ces données aux seules personnes habilitées.

Toute adaptation doit viser à garantir l’égalité de traitement sans créer de discrimination à rebours. Il est conseillé de

formaliser les adaptations dans un avenant au contrat de travail ou dans une note interne, en précisant les modalités

de suivi, les horaires applicables et les éventuelles mesures d’accompagnement.

La consultation du médecin du travail est essentielle pour valider la pertinence des adaptations envisagées.

L’encadrement humain du dispositif doit être assuré pour garantir l’accompagnement du salarié et la traçabilité des

démarches.
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Cadre juridique

Article L.241-10 du Code du travail : Obligation d’aménagement raisonnable pour les salariés en situation de

handicap.

Article L.241-1 du Code du travail : Principe d’égalité de traitement et interdiction de discrimination.

Article L.211-1 du Code du travail : Obligation de tenue d’un relevé individuel du temps de travail pour

chaque salarié.

Article L.261-1 du Code du travail : Protection des données à caractère personnel.

Jurisprudence luxembourgeoise : L’absence d’adaptation raisonnable peut constituer une discrimination

prohibée.

Sanctions civiles et administratives en cas de non-respect des obligations.

Veillez à documenter chaque demande et chaque adaptation du suivi horaire afin de justifier la conformité de vos pratiques en cas de

contrôle ou de contentieux. La traçabilité et l’implication du médecin du travail sont essentielles pour sécuriser l’employeur et garantir

les droits du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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